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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/12/2023 au 26/12/2023 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28389  

  

                             

                            Rue du Canada, 40   

  

Mettre en conformité la modification des trémies et des escaliers intérieurs des 2 

duplex, la rehausse d’une annexe, la réalisation d'une lucarne arrière et d'une 

terrasse avec brises vues. 



permis d'urbanisme - PU 28389 - avis de la commission de concertation du 09/01/2024 - page 2/4 

 

 

Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) et en zone d'habitation ;                         

Considérant qu’un permis de bâtir (6125) pour construire une maison a été délivré en 1913, qu’un permis de bâtir (13530) pour  

agrandir des terrasses a été délivré en 1937, qu’un permis d’urbanisme (PU26917) pour mettre en conformité la modification 

de la répartition des 5 logements (extension du rez-de-chaussée vers les caves et du 4ème  étage vers les combles), la réalisation 

d’une terrasse et la modification des châssis, des balcons et de la toiture a été délivré en 2019 ; 

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est considéré comme inscrit dans l’inventaire 

du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (article 333 du CoBAT) ; 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est un immeuble de 5 logements, à savoir 1 

logement duplex rez-de-jardin/rez-de-chaussée, 1 logement par niveau du 1er au 3ème  étage, 1 logement duplex 4ème  

étage/combles ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise à mettre en conformité les modifications apportées au permis PU 26917 ;  

Considérant que plus précisément, la demande vise à mettre en conformité les actes et travaux suivants :  

- la modification des trémies et des escaliers intérieurs, pour les duplex rez-de-jardin /rez-de-chaussée, 

- pour le duplex 4ème  étage/combles : 

o la rehausse d’une annexe arrière au 4ème étage,  

o la modification de la lucarne en toiture arrière, 

o la rehausse de la terrasse, son garde-corps et les brises-vue au niveau des combles arrière ; 

 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot (PRAS - Prescriptions générales, 0.6) pour la lucarne, la rehausse de l’annexe arrière 

au 4ème étage, et les brises vues au niveau des combles arrière, 

- dérogation aux Articles 4 et 6, Titre I du RRU pour la lucarne arrière et la rehausse de l’annexe au 4ème étage, 

- dérogation à l’Art. 4, Titre I du RRU pour les brise-vue et les bacs-à-plantes installés autour de la terrasse arrière ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour les dérogations au RRU, Titre I énoncées ci-

avant ;  

 

Motivation 

PRAS 0.6 

Considérant que la terrasse accessible depuis les combles s’inscrit dans la profondeur de la toiture arrière modifiée; qu’elle est 

construite sur la toiture plate correspondante à la 4ème travée de l’immeuble ; que l’aménagement de la terrasse participe à 

l’amélioration des qualités esthétiques en intérieur d’ilot en tant qu’espace d’agréments ;  

Considérant cependant, que la végétalisation proposée autour de la terrasse s’est accompagnée de l’installation de bacs à 

plantes d’une hauteur importante ; que de plus le périmètre de cette installation est délimité par des brise-vue ajourés  d’une 

hauteur supérieure à 1,70 m ; que ces 2 mesures ne sont pas en harmonie avec son contexte ; que cela comporte la diminution 

des qualités esthétiques en intérieur d’ilot ; qu’il convient dès lors, de revoir l’aménagement des ces espaces ;  

 

RRU, Titre I 

Considérant que la dérogation aux l’Articles 4 et 6, Titre I du RRU pour la rehaussée de la toiture plate de l’annexe arrière, au 

niveau du 4ème étage, est induite par une erreur de relevé traduite dans une coupe des plans du permis précèdent (PU26917);  

Considérant que le demandeur avance que du point de vue technique, il qu’il serait impossible de redescendre le niveau de ce 

plancher ; que bien que cette modification soit regrettable, la différence entre la hauteur autorisée par le précédent permis 

d’urbanisme et la hauteur actuelle est relativement peu importante et apparait acceptable ; que de ce qui en découle, la 

dérogation aux l’Articles 4 et 6, Titre I du RRU peut être accordée ; 

Considérant, tel qu’indiqué ci-avant, que la terrasse est entourée de hauts bacs-à-plantes et de brise-vue à l’alignement de la 

façade arrière et contre les mitoyennetés ; que ces aménagements ont un impact trop important sur les propriétés voisines en 

termes de portées d’ombre compte tenu de la hauteur très importante de l’immeuble ; 

Considérant des lors, qu’il convient de revoir l’aménagement de la terrasse en tenant compte des aspects suivants : 

- prévoir des abords (surface non utilisable) de minimum 1,90m autour de la terrasse afin d’éviter toute vue intrusive 

vers les propriétés voisines, 
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- pour ces abords, prévoir une toiture végétale d’une hauteur maximale de 20cm,  

- prévoir que la surface végétalisée ne soit accessible qu’en cas d’entretien en ajoutant le cas échéant les dispositifs de 

sécurités nécessaires (ligne de vie par exemple), 

- supprimer les brises-vues et installer un garde-corps autour de la terrasse (surface utilisable) uniquement ; 

Considérant de ce qui en découle, que la dérogation à l’Article 4, Titre I, du RRU pour le placement des brise-vue et des bacs-

à-plantes est refusée ; 

Gestion d’eaux de pluie 

Considérant qu’il a été décidé de placer une citerne d’eau pluviale de 3000 litres hors sol à la place de 2 citernes enterrées, 

dans le but de pouvoir conserver l’arbre (pommier) existant dans le jardin ; 

Considérant également, qu’une citerne d’eau de pluie a été placée à côté de la terrasse au niveau des combles ;  

Considérant que l’ensemble de mesures décrites correspondent au bon aménagement des lieux et peuvent être acceptées ; 

 

SIAMU 

Vu l'avis favorable du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

AVIS favorable (unanime) sous conditions de :  

- Revoir l’aménagement de la terrasse en tenant compte des aspects suivants : 

o prévoir des abords (surface non utilisable) de minimum 1,90m autour de la terrasse afin d’éviter toute vue 

intrusive vers les propriétés voisines, 

o pour ces abords, prévoir une toiture végétale d’une hauteur maximale de 20cm,  

o prévoir que la surface végétalisée ne soit accessible qu’en cas d’entretien en ajoutant le cas échéant les 

dispositifs de sécurités nécessaires (ligne de vie par exemple), 

o supprimer les brises-vues et installer un garde-corps autour de la terrasse (surface utilisable) uniquement ; 

- Respecter et applique les remarques ainsi que les règlementations générales émises dans l’avis du Service Incendie et 

d’Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les dérogations au RRU, Titre I, articles 4 et 6 pour la lucarne et la rehausse de la toiture sont acceptées. 

La dérogation au RRU, Titre I, article 4 pour les bacs-à-plantes et les brise-vues, est refusée.  

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 
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 Signature des membres 

Commune de FOREST: Président 

 

 

 

Administration régionale en charge de l'urbanisme   

Commune de FOREST: 

 

 

 

Administration régionale en charge des monuments et sites 

Commune de FOREST: 

 

 

 

Institut bruxellois pour la gestion de l’environnement  

 

Commune de FOREST: Secrétariat 

 

 

 

 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


